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I. Question 

Dans la Feuille officielle du 23 mars, un jugement du président Gautschi en matière d’octroi de 
l’assistance judiciaire totale dans une affaire de mesures protectrices de l’union conjugale, contenait 
la publication in extenso du jugement, avec étalage de la situation financière de la recourante, de 

nationalité étrangère et non représentée par un avocat, ainsi que de la famille. Ce mode de faire est 

pour le moins surprenant, d’autant plus qu’il est suivi d’une publication de la décision d’octroi des 
mesures protectrices de l’union conjugale, sans toutefois que celles-ci ne soient accompagnées des 

considérants du jugement. 

Ce mode de procéder, pour le moins étonnant, outre qu’il viole la protection de la personnalité de 
l’intéressée, sans qu’il ne soit aucunement fondé sur des justifications d’intérêt public est injuste et 
inutilement vexatoire. Il laisse aussi planer un doute sur des relents de racisme sous-jacents et 

pourrait mettre à mal l’impartialité de la justice. Il est d’autant plus inquiétant qu’il semble déroger 

à la pratique des tribunaux qui, jusqu’ici, n’ont pas publié un jugement et ses considérants dans la 
Feuille officielle. 

Aussi, indépendamment de la séparation des pouvoirs, je me pose la question de savoir si le Conseil 

d’Etat peut, dans une certaine manière, intervenir afin que de tels faits ne se reproduisent plus, ce 

d’autant qu’ils concernent une personne de nationalité étrangère et, de ce fait, susceptibles de 
discréditer le système judiciaire fribourgeois. 

La présente question est également adressée au Conseil de la magistrature, organe de surveillance 

des tribunaux.  

3 avril 2012 

 

 

 

II. Réponse du Conseil de la magistrature 

Le 18 avril dernier, la Direction de la sécurité et de la justice a transmis la présente question au 

Conseil de la magistrature pour raison de compétence. 

Le Conseil de la magistrature a soumis cette question au président de tribunal concerné ainsi qu’à la 
Préposée cantonale à la protection des données. Copies de leurs déterminations sont jointes en 

annexe.  
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Il appert en substance que la publication in extenso dans la Feuille officielle du 23 mars 2012 du 

jugement en matière d’octroi d’assistance judiciaire est imputable à une erreur. En principe, seul le 
dispositif du jugement est soumis à publication. Il convient toutefois de souligner le fait que le Code 

de procédure civile ne règle pas explicitement la question. 

6 juin 2012 

 

 
Annexes : ment. 
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